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Lettre AR 

 

Monsieur le ministre charg  ́de léEnvironnement, 

 

Sur notre demande et pour la deuxie me fois cons´cutive, le Conseil déEtat vient de 
sanctionner votre ministe re pour non respect du d´cret du 5 mai 1995 fixant pour notre pays la 
proc´dure de transmission de sites au titre du r śeau Natura 2000. 

Une fois de plus la justesse de nos propos s t́  ́reconnue par le juge. 

Cette nouvelle d´cision vous oblige aujourdéhui a  recommencer int´gralement la 
proc´dure de consultation en vu de la transmission des 534 sites ayant tait léobjet déune 
transmission h t̂ive et list ś en annexe de votre circulaire du 9 d´cembre 1997. 

Nous vous demandons donc de proc´der sans d ĺais a  une nouvelle consultation des 
acteurs locaux sur léopportunit  ́de la transmission de ces sites. 

A d f́aut, la Coordination Nationale Natura 2000 saisira  ̂nouveau le Conseil dé Etat 
en ex´cution de sa d´cision du 22 juin 2001. 

Avec ses relais d´partementaux, elle veillera ´galement e  ce que les crite res 
scientifiques pos ś par la directive dite »  Habitats-Faune-Flore î  du 21 mai 1992 (nà 92/43) 
soient scrupuleusement respect ś afin de justifier la transmission de sites. 

Concernant ces nouvelles consultations, nous constatons que le texte de léordonnance 
Natura 2000 du 11 avril 2001 aujourdéhui applicable ne pr´voit plus que la consultation des 
communes et leurs regroupements (article L. 414-1. III). 

Cette disposition, nettement plus restrictive que le dispositif ant ŕieur d j́a  insuffisant, 
nous apparaıt çtre contraire aux engagements de votre administration e  ce quéune concertation 
la plus large possible soit men´e. 

Elle remet en cause léexistence des Comit ś D´partementaux et du Comit  ́National de 
suivi Nature 2000 pourtant officialis  ́dans plusieurs lettres circulaires. 



Les propri t́aires des futurs sites Nature 2000 ne seraient donc toujours pas consult ś 
en viol du droit constitutionnel de propri t́  ́alors que cette »  notification î  de IéEtat Francais 
a  la Commission Europ´enne gre ve le droit de propri t́  ́de contraintes juridiques. 

Les usagers seraient exclus de la consultation et ne seraient mçme pas associ ś a  
lé́ laboration des futurs documents déobjectifs Nature 2000 alors quéils constituent les 
principaux acteurs de ces sites. 

La »  charte de la concertation î  de votre ministe re ne séapplique-t-elle pas aux 
propri t́aires, gestionnaires et usagers des sites Nature 2000 ? (document ci-joint). 

Comment esp ŕer passer des contrats avec les propri t́aires et les usagers locaux pour 
quéils adaptent leurs pratiques aux nouvelles restrictions »  Nature 2000 î  alors quéils ne sont 
pas impliqu ś dans la phase de transmission? 

Et séils ne veulent pas de vos contrats forc ś, retirerez-vous leurs parcelles du r śeau 
Natura 2000 ou attendrez-vous quéun juge les sanctionne, sur saisine déune association 
protectionniste que vous financez, pour absence dé́ tude déimpact ou incompatibilit  ́de leurs 
projets avec Nature 2000? 

Nous connaissons, malheureusement, d j́a  la r´ponse et tous les gestionnaires et 
usagers qui aujourdéhui ne séint ŕessent pas de pre s a  ces questions auront un r´veil 
douloureux. 

Dans ces conditions et afin de limiter les recours contentieux contre les d´cisions 
pr f́ectorales rejetant léavis n´gatif des communes (article L.414-1 III), nous vous demandons 
instamment: 

- que soient officiellement consult ś les propri t́aires, les gestionnaires, les usagers 
dans le cadre de la nouvelle proc´dure de transmission des sites Nature 

2000, 

- que les Comit ś D´partementaux et le Comit  ́National de suivi Nature 2000 soient 
´galement officiellement consult ś, 

- que les repr śentants des usagers soient officiellement repr śent ś dans les comit ś 
de pilotage et les groupes de travail charg ś de lé́ laboration des documents déobjectifs. 

En conclusion, nous ne pouvons que regretter ce manque constant de consid ŕation 
envers le role essentiel jou  ́par les propri t́aires, les gestionnaire et les usagers dans la gestion 
du territoire dont t´moigne, jusquéa  pr śent, la politique conduite par votre ministe re. 

Elle seule explique notre engagement qui, dans les conditions actuelles, néaura cesse 
de se d´velopper. 

Recevez, Monsieur le ministre de léAm´nagement du Territoire et de 
léEnvironnement, mes meilleurs salutations. 

Le Pr śident de la Coordination Natura 2000 

Edouard-Alain BIDAULT 

 


